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Installation d’un système de surveillance en
entreprise : entre protection et respect des
droits
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Installation d’un système de surveillance en entreprise : enjeux juridiques, protection et
respect des droits des employés. Découvrez le cadre légal et les bonnes pratiques.

La sécurité est une préoccupation majeure pour toutes les entreprises. L'installation d'un 
système de surveillance devient donc une nécessité pour prévenir tout acte malveillant. Toutefois,
cet outil doit être utilisé dans le respect du droit du travail. Mettons sous les projecteurs l’enjeu
juridique lié à l’utilisation des systèmes de surveillance au sein d’une entreprise.

Enjeux liés à la mise en place d’un système de surveillance

L’utilisation d’une vidéosurveillance peut s’avérer capitale pour garantir un environnement sécurisé
dans une entreprise. Elle permet notamment de prévenir des atteintes aux biens, comme le vol ou
le vandalisme, ou des atteintes aux personnes, comme l’agression ou le harcèlement.

Néanmoins, cette technologie n'est pas exempte de controverses. En effet, elle soulève aussi des
questions relatives à la protection des données personnelles, au respect de la vie privée, mais
également concernant les conditions et modalités de son utilisation en tant que preuve en cas de 
litige. Pour naviguer dans ces eaux parfois tumultueuses, il est conseillé de faire appel à un 
avocat spécialiste droit du travail.

Le cadre légal de la surveillance en entreprise

La mise en place d'un système de surveillance au sein d'une entreprise est strictement encadrée
par la loi. Selon le droit du travail français, l'installation d'un système de vidéosurveillance
nécessite l'information préalable des employés. Cela peut se faire par le biais de notes internes,
d'affichage sur les lieux de travail, ou lors de réunion d’information.

L'utilisation d'un système de surveillance ne doit pas porter atteinte à la dignité des
travailleurs, ni violer leur vie privée ;
Les images captées ne peuvent être utilisées qu'à des fins précises, légitimes et déclarées à
la CNIL (Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés) ;
En cas de litige prud’homal, seule une part limitée d'enregistrements peut être considérée
comme des preuves ;
Toute violation de ces dispositions peut entraîner des sanctions pouvant aller jusqu’à la
nullité du licenciement.

Utilisation de la vidéosurveillance comme preuve en cas de

https://www.legavox.fr/blog/avocats-versailles/
https://www.lebouard-avocats.fr/post/installation-systeme-surveillance-entreprise-enjeux-legaux-risques-droit-travail


litige

Pour comprendre comment une vidéosurveillance peut être utilisée comme preuve en cas de litige
au travail, il convient d'examiner les règles régissant le droit de la preuve. Les preuves issues de
la vidéosurveillance doivent être obtenues loyalement, sinon elles risquent d'être rejetées par le
juge prud'homal.

Dans le cadre d'un licenciement, par exemple, l'employeur peut utiliser les images enregistrées
par un système de vidéosurveillance pour justifier la faute grave reprochée à l’employé.
Cependant, il faut veiller à ce que le salarié ait été préalablement informé de l'existence et des
objectifs poursuivis par le dispositif de surveillance.

Jurisprudence et vidéosurveillance : quelques exemples
marquants

Plusieurs arrêts de la cour de cassation éclairent la question de la validité des preuves issues de
la vidéosurveillance dans un contexte prud’homal.

1. Cour de cassation, chambre sociale, 26 novembre 2002 : en cas de vol commis par un
salarié, la preuve apportée par le biais d’une caméra clandestine n’a pas été admise.

2. Cour de cassation, chambre sociale, 30 mai 2016 : malgré la suspicion de vol par une
salariée d’un magasin, la Cour a rappelé que la vie privée du salarié demeure également sur
son lieu de travail.

3. Cour de cassation, chambre sociale, 17 octobre 2018 : La Cour confirme le licenciement
d’une comptable qui avait tenu des propos injurieux lors d'une conversation privée filmée à
son insu. Justifiant qu’il existe ici une exception au principe selon lequel seul l’objectif
annoncé devant la CNIL peut être suivi.

En somme, si la vidéosurveillance peut s’avérer être un outil pertinent pour garantir la sécurité des
biens et des personnes en entreprise, son utilisation doit être rigoureusement encadrée et
soumise à une réglementation stricte pour concilier l’intérêt de l’entreprise et le respect du droit
des salariés.

Protocole d'intervention d'un huissier dans l'entreprise

Dans cet univers législatif complexe et contraignant, il est possible que certaines entreprises
fassent appel à un huissier. Ce dernier joue un rôle crucial dès lors qu’il s’agit de faire constater
officiellement une situation, des faits ou des éléments susceptibles de servir ultérieurement en
justice. Compte tenu de leur impartialité et de leur compétence juridique, les huissiers sont en
mesure de fournir une preuve reconnue par toutes les juridictions françaises.

Mettre en place un système de surveillance en entreprise ne se résume donc pas à fixer quelques
caméras aux coins stratégiques des locaux. Il s'agit en réalité d'un processus juridique sérieux qui
demande une certaine connaissance des lois relatives au travail et au respect de la vie privée.
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